
1. Orignal

Type 

d'engin 

Zone Période de chasse 

1) 6 a) 15 sauf la partie ouest de cette zone du samedi le ou le plus près du 25 septembre 

2) 10

3) 11

dont le plan apparaît à l'annexe CXXXIII au dimanche le ou le plus près du 3 octobre 

et sauf la partie nord de cette zone dont

le plan apparaît à l'annexe CCII

b) la partie ouest de la zone 15 dont le plan du samedi le ou le plus près du 18 septembre 

c) 

d) 

a) 

b) 

a) 

b) 

c) 

d) 

apparaît à l'annexe CXXXIII et la partie au dimanche le ou le plus près du 3 octobre 

nord de cette zone dont le plan apparaît 

à l'annexe CCII 

16 du samedi le ou le plus près du 4 septembre 

au dimanche le ou le plus près du 19 septembre 

22 du samedi le ou le plus près du 4 septembre 

au dimanche le ou le plus près du 12 septembre 

1, 2 sauf les parties de territoires dont le du mardi le ou le plus près du 26 octobre 

plan apparaît à l'annexe XIX au vendredi le ou le plus près du 29 octobre 

10 sauf la partie ouest dont le plan du samedi le ou le plus près du 25 octobre 

apparaît à l'annexe XVI au mercredi le ou le plus près du 29 octobre 

1, 2 et 5 du samedi le ou le plus près du 27 septembre 

au dimanche le ou le plus près du 5 octobre 

la partie ouest de la zone 11 dont le plan du samedi le ou le plus près du 27 septembre 

apparaît à l'annexe XV au dimanche le ou le plus près du 5 octobre 

3 du samedi le ou le plus près du 1er octobre 

au mercredi le ou le plus près du 5 octobre 

4 et 6 du samedi le ou le plus près du 1er octobre 

au vendredi le ou le plus près du 7 octobre 





Type 

d'engin 

Zone 

de cette zone dont le plan apparaît à 

l'annexe CCII 

Période de chasse 

d) 12, la partie ouest de la zone 15 dont le du samedi le ou le plus près du 9 octobre

plan apparaît à l'annexe CXXXIII et la au dimanche le ou le plus près du 24 octobre

partie nord de cette zone dont le plan

apparaît à l'annexe CCII et la zone 26

e) 13

f) 14et16

g) 28

h) (sous-paragraphe abrogé);

i) 18

du samedi le ou le plus près du 9 octobre 

au dimanche le ou le plus près du 24 octobre 

du samedi le ou le plus près du 25 septembre 

au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

du samedi le ou. le plus près du 25 septembre au 

vendredi le ou le plus près du 15 octobre 

 

du samedi le ou le plus près du 25 septembre 

au lundi le ou le plus près du 11 octobre 

j) la partie sud de la zone 19, sauf les du samedi le ou le plus près du 18 septembre

parties de territoires dont les plans au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

apparaissent aux annexes CXXXVI 

et CXCV, et la zone 29 

k) la partie nord-ouest de la partie sud de du samedi le ou le plus près du 11 septembre

la zone 19 dont le plan apparaît à au lundi le ou le plus près du 11 octobre 

l'annexe CXCV 

/) la partie est de la partie sud de la du samedi le ou le plus près du 18 septembre 

zone 19 dont le plan apparaît à au dimanche le ou le plus près du 31 octobre 

l'annexe CXXXVI 

m) 20 sauf la partie de territoire dont le plan du 1er septembre
apparaît à l'annexe XXXIV au 1er décembre 

n) 22 du samedi le ou le plus près du 18 septembre 

au lundi le ou le plus près du 11 octobre 



Type 

d'engin 

Zone Période de chasse 

o) 27 sauf la partie est dont le plan du samedi le ou le plus près du 2 octobre

apparaît à l'annexe XI au dimanche le ou le plus près du 17 octobre 

p) la partie est de la zone 27 dont le plan du samedi le ou le plus près du 25 septembre

apparait à l'annexe XI au dimanche le ou le plus près du 10 octobre

2. (abrogé).

2.1. (abrogé). 

3. Cerf de Virginie

1) 

2) 

Type 

d'engin 

Zone Période de chasse 

2 

11 

20 sauf la partie de territoire dont le plan 

apparaît à l'annexe XXXIV 

a). la partie ouest de la zone 3 dont le plan 

du 1er septembre 

au 24 décembre 

du samedi le ou le plus près du 2 octobre 

apparaît à l'annexe X sauf l'ensemble au vendredi le ou le plus près du 15 octobre 

des îles et îlots du fleuve Saint-Laurent 

en aval du pont Pierre-Laporte compris 

dans cette zone, le_s zones 4, 5, 7, 8, la 

partie ouest de la zone 10 dont le plan 

apparaît à l'annexe XVI, la zone 12 et la 

partie de la zone 13 dont le plan 

apparaît à l'annexe CXC 

c) la partie de la zone 8 dont le plan         du samedi le ou le plus près du 16 octobre 

apparaît à l'annexe XXIX au mercredi le ou le plus près du 20 octobre 

Pierre-Laporte, compris dans les 

zones 2, 3 et 27 

3) 12 a) 8 sauf la partie de territoire dont le plan du samedi le ou le plus près du 16 octobre

apparaît à l'annexe XIII et sauf la 
partie de territoire dont le plan apparaît 
à l'annexe XXIX.

au mercredi le ou le plus près du 20 octobre 

b) ensemble des îles et ilots du fleuve du samedi le ou le plus près du 8 novembre

Saint-Laurent, en aval du pont au jeudi le ou le plus près du 13 novembre 



Type 

d'engin 

Zone Période de chasse 

b) ensemble des îles et îlots du fleuve du vendredi le ou le plus près du 14 novembre

Saint-Laurent, en aval du pont au dimanche le ou le plus près du 16 novembre

Pierre-Laporte, compris dans les

zones 2, 3 et 27

4. Cerf de Virginie dont les bois mesurent 7 cm ou plus

Type 

d'engin 

Zone Période de chasse 

1) 2 a) 1, la partie est de la zone 2 dont le plan du samedi le ou le plus près du 8 novembre

apparaît à l'annexe IX sauf la partie de au dimanche le ou le plus près du 16 novembre

territoire dont le plan apparaît à

l'annexe XIX et sauf l'ensemble des iles

et ilots du fleuve Saint-Laurent, en aval

du pont Pierre-Laporte, compris dans

cette zone

b) la partie ouest de la zone 2 dont le plan du samedi le ou le plus près du 8 novembre

au dimanche le ou le plus près du 23 novembre apparaît à l'annexe IX sauf l'ensemble 

des îles et îlots du fleuve Saint-Laurent, 

en aval du pont Pierre-Laporte compris 

dans cette zone, la zone 3, sauf 

l'ensemble des îles et ilots du fleuve 

Saint-Laurent en aval du pont 

Pierre-Laporte compris dans cette 

zone, les zones 4, 5, 7, 8 sauf la partie 

de territoire dont le plan apparaît à 

l'annexe XXIX, 9, 10, 11 et 12, la partie 

de la zone 13 dont le plan apparaît 

à l'annexe CXC et la partie ouest 

de la zone 15 dont le plan 

apparait à l'annexe CXXXIII 

c) 20 sauf la partie de territoire dont le plan du 1er ao0t

apparaît à l'annexe XXXIV au 31 août



·Type 

d'engin 

Zone Période de chasse 

2) 11 a) 1, 2 sauf l'ensemble des îles et îlots du du samedi le ou le plus près du 2 octobre

fleuve Saint-Laurent en aval du pont au vendredi le ou le plus près du 15 octobre

Pierre-Laporte compris dans cette

zone, la zone 3 sauf la partie ouest dont

le plan apparaît à l'annexe X et sauf

l'ensemble des îles et îlots du fleuve

Saint-Laurent en aval du pont

Pierre-Laporte compris dans cette

zone, la zone 9, la zone 10 sauf la partie

ouest de cette zone dont le plan

apparaît à l'annexe XVI, la zone 11 et la 

partie ouest de la zone 15 dont le plan

apparaît à l'annexe CXXXIII

c) la partie de la zone 8 dont le plan apparaît

à l'annexe XXIX 

cette zone dont les plans apparaissent

aux annexes CXXXIII et CCII, la 

zone 26, la zone 27 sauf l'ensemble des 

îles et îlots du fleuve Saint-Laurent en 

aval du pont Pierre-Laporte compris

dans cette zone et la zone 28

du samedi le ou le plus près du 8 novembre 

au dimanche le ou le plus près du 

23 novembre 

3) 12 a) la partie ouest de la zone 3 dont le plan du samedi le ou le plus près du 16 octobre

apparaît à l'annexe X sauf l'ensemble au mercredi le ou le plus près du 20 octobre   

des îles et îlots du fleuve Saint-Laurent,

en aval du pont Pierre-Laporte, compris

dans cette zone, la zone 4, la zone 5

sauf la partie ouest de cette zone dont le

plan apparaît à l'annexe XXXVIII, les

zones 7 et 10

b) 15 sauf les parties ouest et nord de du samedi le ou le plus près du 8 novembre

au jeudi le ou le plus près du 13 novembre



Type 

d'engin 

Zone 

b)  15, sauf les parties ouest et nord 
 de cette zone dont les plans
 apparaissent aux  annexes CXXXIII et
     CCII, la zone 26, la zone 27 sauf
 l'ensemble des îles et îlots du fleuve
 Saint-Laurent en aval du pont 
 Pierre-Laporte compris dans cette zone
 et la zone 28 

Période de chasse 

5. Cerf de Virginie femelle ou mâle dont les bois mesurent moins de 7 cm

Type 

d'engin 

1) 12 

Zone Période de chasse 

la partie ouest de la zone 5 dont le plan du samedi le ou le plus près du 16 octobre 

apparaît à l'annexe XXXVIII et la partie au mercredi le ou le plus près du 20 octobre 

sud de la zone 8 dont le plan apparaît à 

l'annexe CXXXV 

5.1. Cerf de Virginie mâle dont les bois mesurent 7 cm ou plus et portent un minimum 

de 3 pointes de 2,5 cm ou plus sur au moins un côté 

Type 

d'engin 

1) 2

Zone 

6 

Période de chasse 

du samedi le ou le plus près du 8 novembre 

au dimanche le plus près du 23 novembre 

5.2. Cerf de Virginie, sauf le mâle dont les bois mesurent 7 cm ou plus et ne portent pas un 

minimum de 3 pointes de 2,5 cm ou plus sur au moins un côté 

Type Zone Période de chasse 

d'engin 

1) 11 6 du samedi le ou le plus près du 2 octobre au 

vendredi le ou le plus près du 15 octobre 

2) 12 6 du samedi le ou le plus près du 16 octobre 

au mercredi le ou le plus près du 20 octobre 

du vendredi le ou le plus près du 

14 novembre au dimanche le ou le plus près

du 16 novembre




















